REGROUPEMENT DES ASSOCIATIONS DE LACS DE LA MINERVE

L’ÉQUIPE DU RENOUVEAU DE LA MINERVE SOLLICITE UN 2IÈME MANDAT, AFIN D’ÊTRE EN MESURE DE COMPLÉTER SON PROGRAMME.

L’ENVIRONNEMENT EST À CE POINT IMPORTANT POUR NOUS, QU’UN CONSEILLER DÉSIGNÉ  EN FERA SON PRINCIPAL CHEVAL DE BATAILLE

C’EST DONC AVEC INTÉRÊT ET EMPRESSEMENT QUE NOUS RÉPONDONS À VOTRE QUESTIONNAIRE.

1. Le virage écologique faisant déjà partie de notre programme de la prochaine décennie, nous souhaitons ardemment en informer les futurs résidents. Nous avons procédé à l’impression d’une première brochure à cet effet. Nous y mentionnons, entre autres choses, la limpidité des eaux de nos lacs.  Une seconde brochure indiquera les moyens entrepris et/ou en voie de réalisation, et ce, en regard de l’environnement. Non seulement deviendront nous un pôle d’attraction pour tous, mais nous voulons laisser notre marque, face aux grands enjeux environnementaux.

2. La mission du CCE sera modifiée afin de mieux desservir l’ensemble de la population de la Minerve. Les associations de lacs joueront un rôle important, notamment, au niveau de la consultation, et ce, en regard de l’élaboration d’éventuelles politiques environnementales. Un conseiller désigné sera même responsable de ce dossier.

3. Parce que peu de gens assistent aux réunions municipales mensuelles, nous avons prévu procéder par voie de publication; de cette façon, nous rejoindrons la presque totalité des citoyens.

4. En autant que la Loi gouvernant les Municipalités le permette, nous sommes ouvert à toute discussion à ce sujet.

5. Nous avons la ferme intention de faire tout en notre pouvoir, pour venir en aide aux associations de lacs. 

6. Non seulement avons-nous l’intention d’engager une telle personne, mais un conseiller municipal sera directement impliqué dans ce dossier. C’est d’ailleurs à cette condition que le candidat J. Pierre Monette a joint les rangs de notre équipe. Celui-ci vient de prendre sa retraite et est prêt à consacrer quelques 20 hres/semaine au service de la Municipalité. 

7. Nous considérons que les fosses septiques sont la plus grande source de pollution de nos cours d’eau. C’est donc sans hésitation aucune que nous obligerons la vidange périodique de celles-ci. La possibilité que la Municipalité prenne en charge la vidange des fosses est très probable et actuellement à l’ordre du jour.  

8. Non seulement le tarif de lavage sera augmenté, mais un montant devra être déboursé pour chaque mise à l’eau d’embarcations de non résidants. Une partie de ces argents seront remise aux associations de lacs. Ce projet sera débattu avec les représentants des associations de lacs, et ce, avant d’être appliqué. Chaque association sera libre de participer ou non à ce projet.

9. La Municipalité voit d’un bon œil  la transmission de messages. Une section pourrait même y être consacrée sur son site internet. Ce dossier devra faire l’objet d’une rencontre entre les représentants de chacune des parties impliquées (associations & municipalité).

10. Il est déjà prévu dans notre programme que des consultations auront lieu, dès qu’un projet atteindra une certaine ampleur; qu’il s’agisse d’un projet controversé ou non. Il est même prévu de procéder par voie de référendum s’il y avait lieu; la Municipalité n’aurait alors d’autres choix que d’appuyer la volonté populaire. 

11. Orientations / réflexions                                                                                            * Fosses septiques : Tolérance zéro et application de la réglementation existante.

* Aménagement des fossés : Nous continuerons d’améliorer le réseau routier, et 

   les fossés en sont parties intégrantes. Le tout en accord avec le virage 

   écologique.

            * Myriophylle et algues bleues : Nous suivrons de prêt tout développement 

               scientifique à ce sujet et nous procéderons à l’application de solutions, dès que

               disponibles. Nous exigerons le lavage de toute embarcation étrangère avant la

               mise à l’eau.

            * Développement de 2ième et 3ième couronnes :  Les règlements municipaux sont 

               les mêmes pour tous; aucune faveur spéciale ne sera accordée dans les cas 

               précités. Si la règlementation devait être modifiée, ce serait à la suite de 

               consultations et/ou de propositions. Toute modification devra être en accord

               avec la Loi régissant les Municipalités. 

            * L’annexion n’est pas une acquisition; elle donne seulement le droit à la 

               Municipalité d’appliquer les règlements municipaux sur le territoire annexé.             

            * Produits utilisés : Autant que possible, la ville utilise des produits écologiques.

               La Municipalité a tout intérêt à bien protéger son environnement. 

            * Correction des problèmes… : Durant le prochain mandat, l’accent sera mis sur

                l’environnement en général. Aucune source de pollution ne sera négligée. Des

                équipes seront mise en place pour contrer toute délinquance quelle qu’elle soit. 

            *  Autre : L’érosion vers les lacs fera l’objet d’une surveillance accrue.   

                             Ex. :  On réoriente les eaux d’écoulement vers les endroits humides. 

      12. Moyens d’appliquer les règlements…

            Des avis d’infractions et des amendes sont déjà prévus dans notre règlementation. 

            Nous continuerons donc à exiger le respect des règlements municipaux; nous

            augmenterons d’un cran notre vigilance. La participation directe de l’un de nos 

            conseillers permettra d’accélérer le traitement des dossiers concernant 

            l’environnement. 

